
La loi d'avenir pour l'agriculture et le champ 

d'application du droit de préemption de la 

SAFER  

 

Le Conseil Constitutionnel, dans une décision du 09/10/2014, a déclaré conforme à la Constitution 

Française, le droit de préemption de la SAFER dont le champ d'application a été étendu par la loi 

d'avenir pour l'agriculture :  

- Lors de la vente de la totalité des parts de société à objet agricole mais uniquement pour 

l'installation d'un agriculteur,  

 

- Lors de la vente de l'usufruit et de la nue-propriété des biens agricoles lorsqu'ils sont vendus 

concomitamment,  

 

- Lors de la vente de l'usufruit et de la nue-propriété uniquement si la SAFER en détient 

l'usufruit ou lorsque la durée de l'usufruit restant à courir ne dépasse pas deux ans, 

 

- Lors de la vente de biens bâtis et non bâtis, la SAFER pourra exercer le droit de préemption 

uniquement sur une partie des biens en vente, mais avec des garanties pour le vendeur.  

 

L'extension du champ d'application du droit de préemption de la SAFER, n'a pas été jugé 

comme étant une atteinte disproportionnée à l'exercice du droit de propriété et à la liberté 

contractuelle.  

Cette décision s'inscrit dans la même logique, et en conformité avec la jurisprudence, de la Cour 

de Cassation et du Conseil d'Etat. 

La Cour de Cassation a jugé que le droit de préemption de la SAFER est une règle impérative :  

➢ D’ordre public, c'est-à-dire d'intérêt général,  

➢ Ne constituant pas une atteinte à l'article premier du protocole additionnel de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales,  

➢ comme n'apparaissant pas susceptible de porter une atteinte disproportionnée au droit de 

propriété et aux principes de la liberté contractuelle et de la liberté d'entreprendre.  
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Car les articles L 143-1 et L 142-2 du Code Rural :  

- « organisent le droit de préemption accordé aux SAFER pour leur permettre de réaliser la 

mission d'intérêt général qui leur est confiée par la loi pour l'amélioration des structures 

agricoles »,  

 

- « subordonnent le droit de préemption à des objectifs spécifiques d'intérêt général 

(l'installation, la réinstallation, l'agrandissement des exploitations agricoles...) »,  

 

- « organisent le contrôle de ce droit de préemption par le Juge Judiciaire ».  

 

Le Conseil d'Etat a précisé également que :  

« Le droit de préemption institué au profit des SAFER par les dispositions de l'article L 143-1 du 

Code Rural est exercé dans le cadre des missions de service public qui leur sont confiées, par les 

dispositions de l'article L 141-1 du Code Rural, et sert les finalités d'intérêt général énumérées 

par l'article L 143-2 du Code Rural (l'installation, l'agrandissement des exploitations agricoles...) 

que dès lors le décret autorisant une SAFER à exercer le droit de préemption ne peut être 

considéré comme une atteinte dépourvue de justification d'utilité publique ».  
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Décision n° 2014-701 DC  
du 9 octobre 2014 
 

(Loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt) 

 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues 
à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt, le 15 septembre 2014, par 
MM. Christian JACOB, Élie ABOUD, Benoist APPARU, Mme Laurence 
ARRIBAGÉ, MM. Olivier AUDIBERT-TROIN, Jean-Pierre BARBIER, 
Étienne BLANC, Jean-Claude BOUCHET, Xavier BRETON, Philippe 
BRIAND, Luc CHATEL, Guillaume CHEVROLLIER, Edouard 
COURTIAL, Mme Sophie DION, M. David DOUILLET, Mme Marianne 
DUBOIS, MM. Christian ESTROSI, Daniel FASQUELLE, Mme Marie-
Louise FORT, MM. Marc FRANCINA, Claude de GANAY, Sauveur 
GANDOLFI-SCHEIT, Mme Annie GENEVARD, MM. Guy GEOFFROY, 
Bernard GÉRARD, Daniel GIBBES, Franck GILARD, Philippe 
GOSSELIN, Serge GROUARD, Mme Françoise GUÉGOT, MM. Antoine 
HERTH, Patrick HETZEL, Guénhaël HUET, Sébastien HUYGHE, 
Mmes Valérie LACROUTE, Laure de LA RAUDIÈRE, MM. Guillaume 
LARRIVÉ, Charles de LA VERPILLIÈRE, Marc LE FUR, Philippe 
LE RAY, Céleste LETT, Mmes Geneviève LEVY, Véronique 
LOUWAGIE, MM. Gilles LURTON, Thierry MARIANI, Hervé 
MARITON, Alain MARLEIX, Olivier MARLEIX, Alain MARSAUD, 
Patrice MARTIN-LALANDE, Pierre MOREL-A-L’HUISSIER, Alain 
MOYNE-BRESSAND, Mme Dominique NACHURY, M. Bernard 
PERRUT, Mme Josette PONS, MM. Christophe PRIOU, Didier 
QUENTIN, Frédéric REISS, Bernard REYNES, Martial SADDIER, 
François SCELLIER, Alain SUGUENOT, Lionel TARDY, Jean-Charles 
TAUGOURDEAU, Jean-Marie TETART, Dominique TIAN, François 
VANNSON, Mme Catherine VAUTRIN, M. Jean-Pierre VIGIER et 
Mme Marie-Jo ZIMMERMANN, députés. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution ; 
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Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 
29 septembre 2014 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil 
constitutionnel la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ; 
qu’ils mettent en cause la conformité à la Constitution de certaines 
dispositions de ses articles 3, 4, 29, 32 et 48 ; 

 

–  SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 3 : 

2. Considérant que le 2° de l’article 3 complète le titre Ier du 
livre III du code rural et de la pêche maritime par un chapitre V, 
comprenant les articles L. 315-1 à L. 315-6, qui institue le groupement 
d’intérêt économique et environnemental ; qu’aux termes des deux 
premiers alinéas de l’article L. 315-1 : « Peut être reconnue comme 
groupement d’intérêt économique et environnemental toute personne 
morale dont les membres portent collectivement un projet pluriannuel de 
modification ou de consolidation de leurs systèmes ou modes de production 
agricole et de leurs pratiques agronomiques en visant une performance à la 
fois économique, sociale et environnementale. La performance sociale se 
définit comme la mise en œuvre de mesures de nature à améliorer les 
conditions de travail des membres du groupement et de leurs salariés, à 
favoriser l’emploi ou à lutter contre l’isolement en milieu rural. 

« Cette personne morale doit comprendre plusieurs exploitants 
agricoles et peut comporter d’autres personnes physiques ou morales, 
privées ou publiques. Les exploitants agricoles doivent détenir ensemble la 
majorité des voix au sein des instances du groupement » ; 

3. Considérant que l’article L. 315-2 fixe les conditions que le 
projet pluriannuel doit remplir pour être reconnu comme groupement 
d’intérêt économique et environnemental ; qu’aux termes du premier alinéa 
de l’article L. 315-6 : « Tout ou partie des actions prévues dans le projet 
pluriannuel mentionné à l’article L. 315-1 et relatives à la production 
agricole peuvent bénéficier de majorations dans l’attribution des aides 
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publiques. Les critères déterminant la majoration des aides publiques 
privilégient les exploitants agricoles » ; 

4. Considérant que, selon les requérants, en permettant que les 
groupements d’intérêt économique et environnemental puissent bénéficier 
de majorations d’aides publiques, les dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 315-6 entraînent une rupture d’égalité entre les agriculteurs qui 
se groupent au sein d’une telle structure et ceux qui choisissent de 
s’organiser selon un autre mode ; que le choix de faire varier les aides 
publiques en fonction d’un mode d’organisation ne serait pas en rapport 
avec le but poursuivi dès lors que les agriculteurs qui ne seront pas 
organisés selon les règles prévues par les dispositions contestées peuvent 
néanmoins satisfaire à des critères de performance économique, sociale et 
environnementale équivalents à ceux auxquels doivent satisfaire les 
groupements d’intérêt économique et environnemental ; qu’en ne précisant 
pas les critères selon lesquels les majorations d’aide publique sont 
attribuées, les dispositions de l’article L. 315-6 méconnaîtraient également 
le principe d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; 

5. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse » ; que le principe d’égalité 
ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de 
traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit ; 

6. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer 
pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, 
son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la 
loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui 
imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules 
non équivoques ; 

7. Considérant, d’une part, qu’il ressort des deux premiers 
alinéas de l’article L. 315-1 que toute personne morale comprenant 
plusieurs exploitants agricoles peut être reconnue comme un groupement 
d’intérêt économique et environnemental, quel que soit le mode 
d’organisation des exploitations et la forme juridique de cette personne 
morale ; que, par suite, le grief tiré de ce que les dispositions contestées 
entraîneraient des différences de traitement selon les modalités 
d’organisation des exploitations agricoles manque en fait ; 
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8. Considérant, d’autre part, que la définition des critères 
d’attribution des aides publiques ne met en cause aucun des principes 
fondamentaux ou règles que la Constitution place dans le domaine de la 
loi ; que le grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu l’étendue de sa 
compétence doit être écarté ; 

9. Considérant que les dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 315-6 du code rural et de la pêche maritime, tel qu’il résulte du 2° de 
l’article 3 de la loi déférée, qui ne sont pas inintelligibles et ne 
méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être 
déclarées conformes à la Constitution ; 

 

–  SUR LE PARAGRAPHE VII DE L’ARTICLE 4 : 

10. Considérant que le paragraphe VII de l’article 4 a pour objet 
de modifier les dispositions du chapitre II du titre IX du livre IV du code 
rural et de la pêche maritime relatives à la désignation des assesseurs des 
tribunaux paritaires des baux ruraux ; qu’il prévoit une désignation de ces 
assesseurs par ordonnance du premier président de la cour d’appel prise 
après avis du président du tribunal paritaire des baux ruraux sur une liste 
dressée par l’autorité compétente de l’État sur la base des propositions des 
organisations syndicales représentatives ; 

11. Considérant que les députés requérants soutiennent que les 
dispositions du paragraphe VII de l’article 4, introduites en deuxième 
lecture, n’assurent pas une représentation équilibrée des propriétaires 
bailleurs et des preneurs et méconnaissent, par voie de conséquence, les 
exigences d’indépendance et d’impartialité qui résultent de l’article 16 de 
la Déclaration de 1789 ; 

12. Considérant qu’il ressort de l’économie de l’article 45 de la 
Constitution, et notamment de son premier alinéa, que les adjonctions ou 
modifications qui peuvent être apportées à un projet ou une proposition de 
loi, après la première lecture, par les membres du Parlement et par le 
Gouvernement doivent être en relation directe avec une disposition restant 
en discussion, c’est-à-dire qui n’a pas été adoptée dans les mêmes termes 
par l’une et l’autre assemblées ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette 
dernière obligation les amendements destinés à assurer le respect de la 
Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen 
ou à corriger une erreur matérielle ; 

13. Considérant que l’amendement dont est issu le 
paragraphe VII de l’article 4 a été introduit en deuxième lecture à 
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l’Assemblée nationale ; qu’à ce stade de la procédure, les dispositions de 
l’article 4 avaient pour objet d’instaurer un dispositif de surveillance 
annuelle de l’azote épandu dans certains territoires, de modifier des règles 
relatives aux baux agricoles ainsi que des dispositions relatives au 
développement rural ; que l’adjonction du paragraphe VII n’était pas, à ce 
stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en 
discussion ; qu’elle n’était pas non plus destinée à assurer le respect de la 
Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen 
ou à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit que le paragraphe VII de 
l’article 4 a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; que, 
sans qu’il soit besoin d’examiner le grief soulevé par les députés 
requérants, il doit être déclaré contraire à cette dernière ; qu’il en va de 
même, par voie de conséquence, du paragraphe XXIV de l’article 93, qui 
est relatif aux modalités de l’entrée en vigueur du paragraphe VII de 
l’article 4 ; 

 

–  SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 29 : 

14. Considérant que l’article 29 est relatif aux sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural ; qu’il modifie notamment 
les conditions de mise en œuvre du droit de préemption dont elles disposent 
pour l’exercice de leurs missions ; 

15. Considérant que les requérants mettent en cause les 
cinquième et sixième alinéas de l’article L. 143-1 du code rural et de la 
pêche maritime ainsi que le dernier alinéa de l’article L. 143-7-1, tels qu’ils 
résultent de cet article 29 ; 

. En ce qui concerne les cinquième et sixième alinéas de l’article 
L. 143-1 du code rural et de la pêche maritime : 

16. Considérant que l’article L. 143-1 du code rural et de la 
pêche maritime est relatif au droit de préemption institué au profit des 
sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural ; que les 
alinéas 41 à 47 de l’article 29 remplacent les deux premiers alinéas de cet 
article L. 143-1 par six alinéas ; qu’aux termes des cinquième et sixième 
alinéas de cet article ainsi modifié : « Les sociétés d’aménagement foncier 
et d’établissement rural peuvent exercer leur droit de préemption en cas 
d’aliénation à titre onéreux de l’usufruit ou de la nue-propriété des biens 
mentionnés au présent article. Elles ne peuvent préempter la nue-propriété 
de ces biens que dans les cas où elles en détiennent l’usufruit ou sont en 
mesure de l’acquérir concomitamment, ou lorsque la durée de l’usufruit 
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restant à courir ne dépasse pas deux ans, ou dans le but de la rétrocéder, 
dans un délai maximal de cinq ans, à l’usufruitier de ces biens. 

« Les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural 
peuvent, sous réserve du I de l’article L. 143-7, exercer leur droit de 
préemption en cas d’aliénation à titre onéreux de la totalité des parts ou 
actions d’une société ayant pour objet principal l’exploitation ou la 
propriété agricole, lorsque l’exercice de ce droit a pour objet l’installation 
d’un agriculteur » ; 

17. Considérant que, selon les requérants, d’une part, la 
possibilité donnée aux sociétés d’aménagement foncier et d’établissement 
rural de préempter les cessions onéreuses de l’usufruit ou de la nue-
propriété peut conduire à imposer au nu-propriétaire ou à l’usufruitier de 
devoir exercer sur le bien en cause des droits concurrents avec une société 
anonyme ; que ce pouvoir permettrait en outre à la société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural d’intervenir dans des opérations de 
démembrement motivées par des objectifs de gestion patrimoniale et 
d’empêcher la réunion de l’usufruit et de la nue-propriété entre les mains 
d’une seule personne ; qu’il en résulterait une atteinte disproportionnée aux 
conditions d’exercice du droit de propriété ; que, d’autre part, la possibilité 
de préempter la totalité des parts sociales d’une société ayant pour objet 
l’exploitation ou la propriété agricole pourrait, « en méconnaissance du 
principe de l’affectio societatis qui est un élément essentiel de la liberté 
contractuelle », imposer aux associés et au rétrocessionnaire choisi par la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural d’être liés par un 
contrat de société ; 

18. Considérant qu’il est loisible au législateur d’apporter aux 
conditions d’exercice du droit de propriété des personnes privées, protégé 
par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, et à la liberté contractuelle, qui découle de son article 4, des 
limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l’intérêt 
général, à la condition qu’il n’en résulte pas d’atteintes disproportionnées 
au regard de l’objectif poursuivi ; 

– Quant à la mise en œuvre du droit de préemption des sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural : 

19. Considérant que l’article L. 143-1 du code rural et de la 
pêche maritime institue un droit de préemption au profit des sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural en cas d’aliénation à titre 
onéreux de biens immobiliers à usage agricole et de biens mobiliers qui 
leur sont attachés ou de terrains nus à vocation agricole ; que ce droit peut 
également être exercé en cas d’aliénation à titre onéreux de bâtiments 
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d’habitation faisant partie d’une exploitation agricole ; que l’article L. 143-
2 définit les objectifs pour lesquels ce droit peut être mis en œuvre ; que, 
dans la rédaction de cet article résultant du 7° de l’article 29, ces objectifs 
sont : « 1° L’installation, la réinstallation ou le maintien des agriculteurs ;  

« 2° La consolidation d’exploitations afin de permettre à celles-ci 
d’atteindre une dimension économique viable au regard des critères du 
schéma directeur régional des exploitations agricoles et l’amélioration de la 
répartition parcellaire des exploitations existantes, dans les conditions 
prévues à l’article L. 331-2 ;  

« 3° La préservation de l’équilibre des exploitations lorsqu’il est 
compromis par l’emprise de travaux d’intérêt public ;  

« 4° La sauvegarde du caractère familial de l’exploitation ;  
« 5° La lutte contre la spéculation foncière ;  
« 6° La conservation d’exploitations viables existantes 

lorsqu’elle est compromise par la cession séparée des terres et de bâtiments 
d’habitation ou d’exploitation ;  

« 7° La mise en valeur et la protection de la forêt ainsi que 
l’amélioration des structures sylvicoles dans le cadre des conventions 
passées avec l’Etat ;  

« 8° La protection de l’environnement, principalement par la 
mise en œuvre de pratiques agricoles adaptées, dans le cadre de stratégies 
définies par l’État, les collectivités territoriales ou leurs établissements 
publics ou approuvées par ces personnes publiques en application du 
présent code ou du code de l’environnement ;  

« 9° Dans les conditions prévues par le chapitre III du titre IV du 
livre Ier du code de l’urbanisme, la protection et la mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains » ; 

20. Considérant que la conformité à la Constitution d’une loi déjà 
promulguée peut être appréciée à l’occasion de l’examen des dispositions 
législatives qui la modifient, la complètent ou affectent son domaine ; que 
les dispositions contestées de l’article 29 modifient et affectent le domaine 
de l’article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime ; 

21. Considérant que le 1° de l’article 29 donne une nouvelle 
rédaction du paragraphe I de l’article L. 141-1 du code rural et de la pêche 
maritime relatif aux missions des sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural ; qu’il dispose que ces sociétés ont pour mission de 
« favoriser l’installation, le maintien et la consolidation d’exploitations 
agricoles ou forestières afin que celles-ci atteignent une dimension 
économique viable au regard des critères du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles, ainsi que l’amélioration de la répartition parcellaire 
des exploitations » ; qu’il dispose en outre qu’elles « concourent » à la 
diversité des systèmes de production, à la diversité des paysages, à la 
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protection des ressources naturelles et au maintien de la diversité 
biologique, qu’elles « contribuent » au développement durable des 
territoires ruraux et qu’elles « assurent » la transparence du marché foncier 
rural ; que le législateur n’a pas entendu modifier ces dispositions relatives 
à l’objet de ces sociétés en définissant, à l’article L.143-2 du même code, 
les objectifs de leur droit de préemption ; que les dispositions de cet article 
L. 143-2 n’ont pas pour objet et ne sauraient, sans porter aux conditions 
d’exercice du droit de propriété et à la liberté contractuelle une atteinte 
disproportionnée au regard de l’objet des missions de ces sociétés, 
permettre que l’exercice du droit de préemption qui leur est confié par les 
dispositions de l’article L. 143-1 soit mis en œuvre pour des motifs qui ne 
se rattachent pas principalement à leur mission de favoriser l’installation, le 
maintien et la consolidation d’exploitations agricoles ou forestières afin que 
celles-ci atteignent une dimension économique viable au regard des critères 
du schéma directeur régional des exploitations agricoles, ainsi que 
l’amélioration de la répartition parcellaire des exploitations ; que, sous cette 
réserve, les dispositions de l’article L. 143-2 du code rural et de la pêche 
maritime sont conformes à la Constitution ; 

– Quant au cinquième alinéa de l’article L. 143-1 du code rural 
et de la pêche maritime : 

22. Considérant que l’article L. 143-3 dispose qu’à peine de 
nullité, « la société d’aménagement foncier et d’établissement rural doit 
justifier sa décision de préemption par référence explicite et motivée à l’un 
ou à plusieurs des objectifs ci-dessus définis, et la porter à la connaissance 
des intéressés. Elle doit également motiver et publier la décision de 
rétrocession et annoncer préalablement à toute rétrocession son intention de 
mettre en vente les fonds acquis par préemption ou à l’amiable » ; que 
l’article L. 143-4 fixe la liste des transferts de propriété à titre onéreux qui 
ne peuvent faire l’objet d’un droit de préemption ; que sont notamment 
visés par cet article les acquisitions effectuées par des cohéritiers sur 
licitation amiable ou judiciaire et les cessions consenties à des parents ou 
alliés jusqu’au quatrième degré inclus, ou à des cohéritiers ou à leur 
conjoint survivant ainsi que les actes conclus entre indivisaires en 
application des articles 815-14, 815-15 et 883 du code civil ; qu’en outre 
le b) du 8° de l’article 29 de la loi déférée complète cet article L. 143-4 par 
un 9° qui exclut du droit de préemption « les acquisitions de la nue-
propriété d’un bien par ses usufruitiers et celles de l’usufruit d’un bien par 
ses nu-propriétaires » ;  

23. Considérant, d’une part, qu’en autorisant les sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural à exercer leur droit de 
préemption sur l’usufruit des biens susmentionnés, les dispositions 
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contestées ont pour objet de permettre que l’accomplissement, par ces 
sociétés, de leurs missions d’intérêt général ne puisse être tenu en échec du 
seul fait que la propriété de ces biens est démembrée ; qu’eu égard aux 
garanties qui entourent la mise en œuvre du droit de préemption et, en 
particulier, les exclusions précitées prévues par l’article L. 143-4, 
l’instauration d’un droit de préemption à l’occasion d’une cession du seul 
usufruit ne porte pas aux conditions d’exercice du droit de propriété une 
atteinte disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi ; 

24. Considérant, d’autre part, que l’exercice, par une société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural, de son droit de préemption 
sur la nue-propriété est possible soit lorsque cette société détient déjà 
l’usufruit du bien, soit lorsqu’elle est en mesure de l’acquérir 
concomitamment, soit lorsque la durée de l’usufruit restant à courir ne 
dépasse pas deux ans, soit « dans le but de la rétrocéder, dans un délai 
maximal de cinq ans, à l’usufruitier de ces biens » ; que, dans les trois 
premiers cas, les dispositions contestées encadrent précisément les 
conditions d’exercice du droit de préemption sur la nue-propriété d’un bien 
en fixant des conditions qui sont en adéquation avec l’objectif poursuivi ; 
que toutefois, eu égard à l’incidence de la durée de la détention de la nue-
propriété sur la valeur de celle-ci et en l’absence de garantie légale faisant 
obstacle à ce que les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement 
rural conservent la nue-propriété de biens au-delà du délai de cinq ans 
prévu par ces dispositions, la faculté donnée à ces sociétés d’exercer leur 
droit de préemption sur la nue-propriété dans le but de la rétrocéder à 
l’usufruitier porte aux conditions d’exercice du droit de propriété une 
atteinte disproportionnée au regard des missions qu’ils leurs sont confiées ; 
que, par suite, au cinquième alinéa de l’article L. 143-1 du code rural et de 
la pêche maritime, les mots « ou dans le but de la rétrocéder, dans un délai 
maximum de cinq ans, à l’usufruitier de ces biens » doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; 

– Quant au sixième alinéa de l’article L. 143-1 du code rural et 
de la pêche maritime : 

25. Considérant que la préemption des parts ou actions d’une 
société ayant pour objet principal l’exploitation ou la propriété agricole 
lorsque l’exercice de ce droit a pour objet l’installation d’un agriculteur, 
n’est possible qu’en cas d’aliénation à titre onéreux de la totalité de ces 
parts ou actions ; que, par suite, contrairement à ce que soutiennent les 
requérants, les dispositions du sixième alinéa de l’article L. 143-1 n’ont ni 
pour objet ni pour effet de permettre aux sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural de s’imposer comme coactionnaire ou associé dans 
une société ; 
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26. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le surplus du 
cinquième alinéa de l’article L. 143-1 et son sixième alinéa, qui ne 
méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être 
déclarés conformes à la Constitution ; 

. En ce qui concerne la modification de l’article L. 143-7-1 : 

27. Considérant que le 9° l’article L. 143-2 et l’article L. 143-7-1 
du code rural et de la pêche maritime ainsi que le 2° de l’article L. 143-3 du 
code de l’urbanisme prévoient que les sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural peuvent exercer un droit de préemption, à la demande 
et au nom du département, à l’intérieur des périmètres d’intervention 
définis en application de l’article L. 143-1 du code de l’urbanisme et dans 
le but d’assurer la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains ; que le troisième alinéa de l’article L. 143-7-1 
susmentionné dispose en particulier : « Le droit de préemption prévu par le 
9° de l’article L. 143-2 peut être exercé pour l’acquisition d’une fraction 
d’une unité foncière comprise dans les périmètres mentionnés au premier 
alinéa. Dans ce cas, le propriétaire peut exiger que le titulaire du droit de 
préemption se porte acquéreur de l’ensemble de l’unité foncière. Le prix 
d’acquisition fixé par la juridiction compétente en matière d’expropriation 
tient compte de l’éventuelle dépréciation subie, du fait de la préemption 
partielle, par la fraction restante de l’unité foncière » ; 

28. Considérant que le b) du 10° de l’article 29 complète cet 
article par un alinéa aux termes duquel : « Lorsque la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural exerce, à la demande et au 
nom du département, le droit de préemption prévu au 9° de l’article 
L. 143-2, elle peut faire usage de la procédure de révision du prix de vente 
prévue à l’article L. 143-10 » ; 

29. Considérant que, selon les requérants, en prévoyant que la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural pourra désormais 
faire usage de la révision du prix prévue à l’article L. 143-10 du code rural 
et de la pêche maritime, ces dispositions privent d’effet la compétence du 
juge de l’expropriation, prévue par le troisième alinéa de l’article 
L. 143-7-1, et, par suite, la garantie que représente, pour le propriétaire qui 
voit le droit de préemption s’exercer sur une partie des biens mis en vente, 
le droit à obtenir la compensation de la dépréciation subie du fait de la 
préemption partielle ; que seraient par suite méconnus, d’une part, le droit à 
une indemnisation juste et préalable du bien faisant l’objet de la préemption 
et, d’autre part, le droit du propriétaire à disposer librement de son bien ; 
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30. Considérant, toutefois, que, si les dispositions de l’article 
L. 143-7-1 prévoient que la juridiction compétente pour statuer sur le prix 
lorsque le propriétaire peut exiger que le titulaire du droit de préemption se 
porte acquéreur de l’ensemble de l’unité foncière est « la juridiction 
compétente en matière d’expropriation », les dispositions de l’article 
L. 143-10 prévoient qu’en cas de demande de réduction de prix par la 
société qui exerce le droit de préemption, le demandeur peut demander la 
révision du prix proposé « au tribunal compétent de l’ordre judiciaire » ; 
qu’il s’ensuit qu’en cas de révision du prix de vente mis en œuvre à 
l’occasion de l’exercice du droit de préemption sur une fraction d’une unité 
foncière, la juridiction compétente en matière d’expropriation est 
compétente pour statuer tant sur la contestation de la révision du prix de 
vente que sur l’éventuelle dépréciation subie sur la fraction restante de 
l’unité foncière du fait de la préemption partielle ; que le grief manque en 
fait ; 

31. Considérant que les dispositions du dernier alinéa de l’article 
L. 143-7-1 du code rural et de la pêche maritime, tel qu’il résulte du b) du 
10° de l’article 29, qui ne méconnaissent aucune exigence constitutionnelle, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 

 

–  SUR L’ARTICLE 32 : 

32. Considérant que l’article 32 est relatif au contrôle des 
structures des exploitations agricoles ; qu’il modifie notamment les cas et 
conditions dans lesquels doivent être délivrés les autorisations 
administratives d’exploiter ; 

33. Considérant que les requérants mettent en cause le 2° de 
l’article L. 331-1-1 du code rural et de la pêche maritime et le troisième 
alinéa de son article L. 331-7, tels qu’ils résultent de cet article 32 ; 

. En ce qui concerne le 2° de l’article L. 331-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime : 

34. Considérant que le 1° du paragraphe III de l’article 32 insère 
dans le code rural et de la pêche maritime un nouvel article L. 331-1-1, 
dont le 2° définit la notion d’ « agrandissement d’exploitation » ; que, 
lorsque la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur excède le 
seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles, les 
« agrandissements d’exploitation » sont soumis, dans le cadre du contrôle 
des structures des exploitations agricoles, à un régime d’autorisation 
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administrative ou, à titre dérogatoire, à un régime de déclaration préalable, 
prévus par les dispositions de l’article L. 331-2 du même code ;  

35. Considérant que, selon les requérants, en qualifiant 
d’ « agrandissement d’exploitation » toute prise de participation, directe ou 
indirecte, dans une autre exploitation agricole, les dispositions du 2° de 
l’article L. 331-1-1 portent atteinte à la liberté d’entreprendre et au droit de 
propriété ; 

36. Considérant qu’il ressort de l’article L. 331-1 du code rural et 
de la pêche maritime, tel que modifié par les dispositions du 1° du 
paragraphe III de l’article 32, que le contrôle des structures des 
exploitations agricoles a pour objectif principal de favoriser l’installation 
d’agriculteurs et peut concomitamment avoir pour objet accessoire de 
consolider ou maintenir les exploitations, promouvoir le développement 
des systèmes de production et maintenir une agriculture diversifiée, riche 
en emplois et génératrice de valeur ajoutée ; qu’en incluant les prises de 
participation dans la notion d’ « agrandissement d’exploitation », le 
législateur a entendu renforcer l’efficacité de ce contrôle, tout en faisant 
obstacle au contournement de ses règles ; qu’il a ainsi poursuivi un but 
d’intérêt général ;  

37. Considérant toutefois, que les dispositions du 2° de l’article 
L. 331-1-1 du code rural et de la pêche maritime qualifient 
d’agrandissement d’exploitation agricole toute prise de participation, quelle 
que soit son importance ; qu’en ne réservant pas cette qualification aux 
prises de participation conduisant à une participation significative dans une 
autre exploitation agricole, ces dispositions ont porté au droit de propriété 
et à la liberté d’entreprendre une atteinte disproportionnée au regard de 
l’objectif poursuivi ; que, par suite, dans ce 2°, les mots : « ou de prendre, 
directement ou indirectement, participation dans une autre exploitation 
agricole » doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 

38. Considérant que le surplus des dispositions du 2° de l’article 
L. 331-1-1, inséré dans le code rural et de la pêche maritime par les 
dispositions du 1° du paragraphe III de l’article 32, qui ne méconnaît 
aucune exigence constitutionnelle, doit être déclaré conforme à la 
Constitution ;  

. En ce qui concerne le troisième alinéa de l’article L. 331-7 du 
code rural et de la pêche maritime : 

39. Considérant que le a) du 5° du paragraphe III de l’article 32 
modifie l’article L. 331-7 en y insérant un nouveau troisième alinéa aux 
termes duquel : « Lorsqu’elle constate qu’une réduction du nombre 
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d’emplois salariés ou non salariés, permanents ou saisonniers, intervient 
dans un délai de cinq ans à compter de la mise à disposition de terres à une 
société, l’autorité administrative peut réexaminer l’autorisation mentionnée 
à l’article L. 331-2 qu’elle a délivrée. Pour ce faire, elle prescrit à 
l’intéressé de présenter une nouvelle demande dans un délai qu’elle 
détermine et qui ne peut être inférieur à un mois. Elle notifie cette 
injonction à l’intéressé dans un délai d’un an à compter de cette réduction 
et au plus tard six mois à compter du jour où elle en a eu connaissance. » ;  

40. Considérant que, selon les requérants, les dispositions 
contestées portent atteinte à la liberté d’entreprendre dès lors qu’elles ont 
pour effet, compte tenu des ajustements du volume de main-d’œuvre 
rendus nécessaires par les variations de l’activité économique, de 
contraindre les sociétés d’exploitation agricoles à solliciter chaque année 
une nouvelle autorisation d’exploiter ; 

41. Considérant qu’en adoptant les dispositions contestées, le 
législateur a entendu préserver l’emploi agricole ; qu’il a ainsi poursuivi un 
objectif d’intérêt général ;  

42. Considérant, toutefois, que ces dispositions ont pour effet 
d’interdire aux sociétés d’exploitation agricole, pendant la période de cinq 
ans suivant l’attribution de leur autorisation d’exploiter, d’ajuster le volume 
de leur main-d’œuvre en fonction des besoins de leur exploitation compte 
tenu des fluctuations de l’activité économique, sauf à s’exposer au risque 
de voir leur autorisation d’exploiter remise en cause ; 

43. Considérant que les dispositions contestées font ainsi peser 
sur les choix économiques des sociétés d’exploitation agricoles et sur leur 
gestion des contraintes qui portent tant au droit de propriété qu’à la liberté 
d’entreprendre une atteinte manifestement disproportionnée au regard de 
l’objectif poursuivi ; que, par suite, les dispositions du a) du 5° du 
paragraphe III de l’article 32 doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ; qu’il en va de même, par voie de conséquence, des 
dispositions du b) du 5° du même paragraphe III ;  

 

–  SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 48 : 

44. Considérant que le 2° du paragraphe I de l’article 48 insère 
notamment dans le code de la santé publique un nouvel article 
L. 5141-14-2 qui interdit les remises, rabais, ristournes, la différenciation 
des conditions générales et particulières de vente ou la remise d’unités 
gratuites et toutes pratiques équivalentes à l’occasion de la vente de 
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médicaments vétérinaires contenant une ou plusieurs substances 
antibiotiques ;  

45. Considérant que, selon les requérants, en interdisant les 
incitations commerciales accordées à l’occasion de la vente de 
médicaments vétérinaires contenant des substances antibiotiques, ces 
dispositions porteraient atteinte à la liberté d’entreprendre ; 

46. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur 
a entendu interdire les incitations commerciales susceptibles d’encourager 
l’usage de médicaments antibiotiques en médecine vétérinaire afin de lutter 
contre « l’antibiorésistance » ; qu’il a ainsi poursuivi un but d’intérêt 
général ; que l’interdiction instituée par les dispositions contestées, qui ne 
vise que les médicaments antibiotiques destinés aux animaux, ne porte pas 
une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre ; que, par suite, le 
grief tiré de la méconnaissance de la liberté d’entreprendre doit être écarté ;  

47. Considérant que les dispositions de l’article L. 5141-14-2, 
inséré dans le code de la santé publique par les dispositions du 2° du 
paragraphe I de l’article 48, qui ne méconnaissent aucune autre exigence 
constitutionnelle, doivent être déclarées conformes à la Constitution ;  

 

–  SUR LA PLACE D’AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI 
DÉFÉRÉE : 

48. Considérant que le paragraphe VII de l’article 13 a pour objet 
de modifier le dernier alinéa de l’article L. 2152-1 du code du travail afin 
d’appliquer aux coopératives d’utilisation de matériel agricole les règles de 
représentativité des organisations professionnelles d’employeurs prévues 
pour les branches couvrant exclusivement les activités agricoles ; 

49. Considérant que le 5° du paragraphe I de l’article 60 a pour 
objet d’insérer dans le code rural et de la pêche maritime un nouvel article 
L. 811-2-1 qui crée un observatoire de l’enseignement technique agricole ; 

50. Considérant que le paragraphe VI de l’article 67 prévoit la 
remise au Parlement d’un rapport de l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie relatif à la sollicitation des ressources en 
« bois-énergie » ; 

51. Considérant que les amendements dont sont issues les 
dispositions susmentionnées ont été introduits en deuxième lecture à 
l’Assemblée nationale ou au Sénat ; que ces adjonctions n’étaient pas, à ce 
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stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en 
discussion ; qu’elles n’étaient pas non plus destinées à assurer le respect de 
la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours 
d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit que le 
paragraphe VII de l’article 13, le 5° du paragraphe I de l’article 60 et le 
paragraphe VI de l’article 67 ont été adoptés selon une procédure contraire 
à la Constitution ; qu’ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 

52. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 
de soulever d’office aucune autre question de conformité à la Constitution, 

 

D É C I D E : 
Article 1er.– Sont contraires à la Constitution les dispositions suivantes de 
la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt : 

– le paragraphe VII de l’article 4 ;  

– le paragraphe VII de l’article 13 ; 

– au a) du 5° de l’article 29, les mots « ou dans le but de la rétrocéder, dans 
un délai maximal de cinq ans, à l’usufruitier de ces biens », figurant au 
cinquième alinéa de l’article L. 143-1 du code rural et de la pêche 
maritime ;  

– au 1° du paragraphe III de l’article 32, les mots : « ou de prendre, 
directement ou indirectement, participation dans une autre exploitation 
agricole » figurant au 2° de l’article L. 331-1-1 du même code ; 

– les a) et b) du 5° du paragraphe III de l’article 32 ;  

– le 5° du paragraphe I de l’article 60 ; 

– le paragraphe VI de l’article 67 ; 

– le paragraphe XXIV de l’article 93. 

 

Article 2.– Sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes de 
cette même loi : 

– les articles L. 315-1 à L. 315-6 du code rural et de la pêche maritime, tels 
qu’ils résultent du 2° de l’article 3 ; 
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– le surplus du cinquième alinéa de l’article L. 143-1 du même code, ainsi 
que son sixième alinéa, tels qu’ils résultent du a) du 5° de l’article 29 ;  

– le dernier aliéna de l’article L. 143-7-1, tel qu’il résulte du b) du 10° de 
l’article 29 ; 

– le surplus du 2° de l’article L. 331-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, tel qu’il résulte du 1° du paragraphe III de l’article 32 ; 

– l’article L. 5141-14- 2 du code de la santé publique, tel qu’il résulte du 2° 
du paragraphe I de l’article 48. 

 

Article 3.– L’article L. 143-2 du même code, dans sa rédaction résultant de 
l’article 29 de la même loi, est conforme à la Constitution sous la réserve 
énoncée au considérant 21. 

 

Article 4.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 

9 octobre 2014, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
M. Jacques BARROT, Mme Nicole BELLOUBET, MM. Guy 
CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, 
Valéry GISCARD d’ESTAING, Hubert HAENEL et Mme Nicole 
MAESTRACCI. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés les 14 avril et 11 septembre 2008 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat,
présentés par M. Antoine A, demeurant ... ; M. A demande au Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir la décision implicite de rejet
née du silence gardé par le ministre de l'agriculture et de la pêche sur sa demande tendant à l'abrogation du décret n° 2005-1640 du 20
décembre 2005 autorisant la société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) de Corse à exercer le droit de préemption
pour une période de cinq ans ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la Constitution, notamment son article 61-1 ;

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et son premier protocole additionnel ;

Vu le code civil ;

Vu le code rural ;

Vu le décret n° 61-610 du 14 juin 1961 ;

Vu le décret n° 2005-1640 du 20 décembre 2005 ;

Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Philippe Ranquet, Auditeur,

- les conclusions de M. Jean-Philippe Thiellay, rapporteur public ;

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non recevoir opposée par le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche ;

Considérant que la requête de M. A doit être regardée comme tendant à l'annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé
par le ministre de l'agriculture et de la pêche sur sa demande, reçue le 13 février 2008, tendant à l'abrogation du décret n° 2005-1640 du 20
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décembre 2005 autorisant la SAFER de Corse à exercer le droit de préemption pour une période de cinq ans ;

Considérant que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement illégal, est tenue d'y déférer, soit que ce
règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que l'illégalité résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date ;

Sur la légalité externe du décret du 20 décembre 2005 :

Considérant qu'il ressort de l'extrait du Journal officiel produit par le requérant lui-même que ses moyens tirés de ce que le décret litigieux
n'aurait pas été revêtu des signatures requises et qu'il n'aurait pas été publié au Journal officiel manquent en fait ;

Sur la légalité interne du décret :

Considérant qu'aux termes de l'article L. 143-1 du code rural : Il est institué au profit des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement
rural un droit de préemption en cas d'aliénation à titre onéreux de biens immobiliers à utilisation agricole et de biens mobiliers qui leur sont
attachés ou de terrains à vocation agricole, quelles que soient leurs dimensions, sous réserve des dispositions prévues au premier alinéa de
l'article L. 143-7 (...) ; qu'aux termes de l'article L. 143-7 du même code : Dans chaque département, lorsque la société d'aménagement
foncier et d'établissement rural compétente a demandé l'attribution du droit de préemption, le préfet détermine (...) les zones où se justifie
l'octroi  d'un  droit  de  préemption  (...).  /  Dans  les  zones  ainsi  déterminées  et  sur  demande  de  la  société  d'aménagement  foncier  et
d'établissement rural intéressée, un décret autorise l'exercice de ce droit et en fixe la durée ; que l'exercice de ce droit implique notamment,
en vertu des articles L. 143-8 et L. 412-8 du même code, dont les dispositions de l'article R. 143-4 se bornent à préciser les modalités
d'application,  l'obligation  pour  le  notaire  chargé  d'instrumenter  de  porter  à  la  connaissance  de  la  société  bénéficiaire  l'intention  d'un
propriétaire d'aliéner un immeuble auquel ce droit est susceptible de s'appliquer ;

En ce qui concerne la méconnaissance invoquée de l'article 544 du code civil et de l'article 17 de la déclaration des droits de l'homme et du
citoyen :

Considérant que le décret du 20 décembre 2005 fait application des dispositions précitées du code rural, par lesquelles le législateur a
institué une dérogation aux règles générales d'exercice du droit de propriété définies en particulier par le code civil ; que dès lors, M. A ne
peut utilement soutenir que ce décret aurait méconnu les dispositions du code civil et notamment celles de son article 544 ;

Considérant que le moyen tiré de ce que le décret litigieux méconnaîtrait les dispositions de l'article 17 de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen du 26 août 1789 protégeant le droit de propriété tend, en réalité, à exciper de la contrariété entre ces dispositions de
valeur constitutionnelle et les dispositions législatives du code rural dont le décret fait application ; que, toutefois, tant que n'a pas été
promulguée la loi organique portant application de l'article 61-1 de la Constitution, l'inconstitutionnalité de dispositions législatives ne peut
être utilement invoquée devant le juge administratif ;

En ce qui concerne la méconnaissance invoquée de l'article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales :

Considérant  qu'aux termes de l'article  1er  du premier  protocole additionnel  à la  convention européenne de sauvegarde des droits  de
l'homme et des libertés fondamentales : Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa
propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. / Les
dispositions précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour
réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts ou d'autres contributions ou des
amendes ;

Considérant que le droit de préemption institué au profit des SAFER par les dispositions de l'article L. 143-1 précité du code rural est exercé
dans le cadre des missions de service public qui leur sont confiées par les dispositions de l'article L. 141-1 du même code et sert les finalités
d'intérêt général énumérées à son article L. 143-2 ; que M. A ne saurait, dès lors, soutenir que l'autorisation accordée à la SAFER de Corse
par  le  décret  litigieux porte  par  elle-même,  au droit  garanti  par  les stipulations conventionnelles précitées,  une atteinte  dépourvue de
justification d'utilité publique ;

Considérant que M. A soutient que les mêmes stipulations seraient méconnues dans la mesure où les SAFER autorisées à exercer le droit
de préemption tirent des dispositions de l'article L. 143-10 du code rural la faculté d'adresser au vendeur une offre d'achat pour un montant
inférieur à celui convenu avec l'acquéreur initialement pressenti, que le vendeur est tenu d'accepter à moins de la contester devant le juge
judiciaire ou de renoncer à la vente ; qu'il appartient au vendeur, s'il s'y croit fondé, de soulever ce moyen à l'appui d'une telle contestation
dirigée contre une offre d'achat à un prix inférieur à celui convenu avec l'acquéreur initial  ;  qu'en revanche, le moyen est inopérant à
l'encontre du décret litigieux, qui se borne à autoriser la SAFER à exercer le droit de préemption et ne comporte aucune disposition relative à
l'application de l'article L. 143-10 du code rural ;

En ce qui concerne les autres moyens tirés de l'illégalité interne du décret :

Considérant, en premier lieu, que si l'autorisation d'exercer le droit de préemption a été accordée à la SAFER de Corse pour une période de
trois ans par le décret n° 2002-1464 du 11 décembre 2002 que le décret contesté vise, cette circonstance ne saurait faire obstacle à ce que
ce dernier décret lui renouvelle cette autorisation, dont les dispositions de l'article R. 143-1 code rural exigent uniquement qu'elle ait une
durée limitée, pour une période de cinq ans ;

Considérant, en second lieu, que l'arrêté du 16 août 1977 portant agrément de la SAFER de Corse, publié au Journal officiel du 3 septembre
1977, a pour auteurs, conformément aux dispositions de l'article 1er du décret du 14 juin 1961 relatif aux SAFER alors en vigueur, les
ministres chargés de l'agriculture et des finances ; que le moyen tiré de ce que la SAFER bénéficiaire de l'autorisation contestée n'aurait pas
été agréée par l'autorité compétente manque, ainsi, en fait ;

Considérant qu'il  résulte de tout ce qui précède que M. A n'est pas fondé à demander l'annulation de la décision implicite rejetant sa
demande tendant à l'abrogation du décret du 20 décembre 2005 ;
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D E C I D E :
--------------

Article 1er : La requête de M. A est rejetée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Antoine A, au Premier ministre et au ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la
pêche.

Conseil d'État, 5ème sous-section jugeant seule, 09/11/2009, 315082, I... https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000021263065

3 sur 3 02/06/2022, 10:29

Page 21 de 27



Cour de cassation, civile, Chambre civile 3, 3 avril 2014, 14-40.006, Publié au bulletin

Cour de cassation - Chambre civile 3
N° de pourvoi : 14-40.006
ECLI:FR:CCASS:2014:C300635
Publié au bulletin
Solution : QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel

Audience publique du jeudi 03 avril 2014

Décision attaquée : Cour d'appel de Toulouse, du 07 janvier 2014

Président
M. Terrier

Rapporteur
M. Echappé

Avocat général
M. Petit

Avocat(s)
SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, SCP Vincent et Ohl

Texte intégral

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :

Attendu que les questions transmises sont ainsi rédigées :

« - les articles L. 143-1 et L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime instaurant le droit de préemption des SAFER portent-ils atteinte aux
principes constitutionnels de la liberté contractuelle et de la liberté d'entreprendre ?

- les articles L. 143-6 et L. 412-5 du même code portent-ils atteinte au principe d'égalité devant la loi découlant de l'article 4 de la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 entre fermiers en place depuis plus de trois ans face à l'exercice des préemptions par les
SAFER en considération de la taille des exploitations ? »

Attendu que les dispositions contestées sont applicables au litige , au sens de l'article 23-2 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre
1958, portant loi organique relative au Conseil constitutionnel ;

Qu'elles n'ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, d'une part, que les questions posées, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le Conseil
constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, ou dont il y aurait intérêt à le saisir, ne sont pas nouvelles ;

Attendu, d'autre part, que la question, en ce qu'elle se rapporte aux articles L. 143-1 et L. 142-2 du code rural et de la pêche maritime, ne
présente pas de caractère sérieux, dès lors que ces articles organisent le droit de préemption accordé aux SAFER pour leur permettre de
réaliser la mission d'intérêt général qui leur est confiée par la loi pour l'amélioration des structures agricoles, qu'ils le subordonnent à des
objectifs spécifiques d'intérêt général et qu'au regard de ces objectifs et de la procédure qui en organise l'exercice et le contrôle, il n'apparaît
pas susceptible de porter une atteinte disproportionnée au droit de propriété et aux principes de la liberté contractuelle et de la liberté
d'entreprendre ;

Attendu, enfin, que la question, en ce qu'elle se rapporte aux articles L. 143-6 et L. 412-5 du code rural et de la pêche maritime, ne présente
pas davantage de caractère sérieux dès lors que ces articles instituent entre les preneurs en place depuis plus de trois ans, selon qu'ils sont
ou non propriétaires d'une certaine surface, une différence de traitement qui est en rapport avec l'objet même de la politique agricole et de la
mission d'intérêt général confiée aux SAFER et qui est subordonnée au respect des objectifs prévus par l'article L. 143-2 du même code ;

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer les questions prioritaires de constitutionnalité au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :
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DIT N'Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité ;

Dit n'y avoir lieu à statuer sur la demande fondée sur l'article 700 du code de procédure civile ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du trois avril deux
mille quatorze.
ECLI:FR:CCASS:2014:C300635

Analyse
Publication : Bull. 2014, III, n° 46

 Titrages et résumés

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE - Code rural et de la pêche maritime - Articles L. 143-1 et L. 143-2 - Liberté
contractuelle - Liberté d'entreprendre - Caractère sérieux - Défaut - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE - Code rural et de la pêche maritime - Articles L. 143-6 et L. 412-5 - Egalité
devant la loi - Caractère sérieux - Défaut - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel
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Cour de cassation - Chambre civile 3
N° de pourvoi : 07-11.383
Publié au bulletin
Solution : Rejet

Audience publique du mercredi 19 mars 2008

Décision attaquée : Cour d'appel de Limoges, du 23 novembre 2006

Président
M. Weber

Rapporteur
M. Peyrat

Avocat général
M. Guérin

Avocat(s)
SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, SCP Nicolaÿ et de Lanouvelle, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Texte intégral

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Limoges, 23 novembre 2006) que M. X... a assigné, en annulation d'une décision de préemption et de la
décision de refus de rétrocession à son profit de parcelles en partie boisées, la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural
Marche-Limousin et M. Y... ;

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'être rendu par la cour composée du président de chambre et de deux conseillers et assistés de M.
Mathieu Z..., élève avocat ayant siégé à l'audience de plaidoiries et au délibéré, alors, qu'il  appartient aux seuls juges devant lesquels
l'affaire a été débattue d'en délibérer, ses délibérations étant secrètes ; qu'en indiquant que M. Z..., élève avocat, avait participé au délibéré,
la cour d'appel a violé les articles 447 et 448 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu'il ne résulte pas des énonciations de l'arrêt que l'avocat stagiaire qui peut, en application de l'article 12-2 de la loi du 31
décembre 1971, assister au délibéré, y ait participé ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu'ayant exactement relevé que l'article L. 143-4 du code rural n'exige pas que les parcelles non boisées soient prépondérantes et
constituent en elles-mêmes une exploitation agricole et qu'il suffit qu'il y ait avec des parcelles boisées d'autres qui ne le sont pas sans
qu'une proportion soit exigée, la cour d'appel, qui a constaté que des parcelles boisées et non boisées du même fonds avaient été mises en
vente et préemptées, en a exactement déduit que la préemption n'était pas contraire aux dispositions de cet article, et, sans violer l'article
premier du premier protocole additionnel de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales, a légalement
justifié sa décision ;

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les troisième et quatrième moyens qui ne seraient pas de nature à permettre l'admission du
pourvoi ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne M. X... aux dépens ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne M. X... à payer à la SAFER Marché limousin la somme de 2 500 euros et à M. Y... la
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somme de 2 500 euros ; rejette la demande de M. X... ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son audience publique du dix-neuf mars
deux mille huit.

Analyse
Publication : Bulletin 2008, III, N° 50

 Titrages et résumés

AVOCAT - Formation professionnelle - Stage dans une juridiction - Assistance au délibéré - Participation aux décisions (non)

L'élève avocat qui, au cours de sa formation, accomplit un stage en juridiction, peut, en application de l'article 12-2 de la loi du 31
décembre 1971, assister aux délibérés de cette juridiction sans y participer
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Cour de cassation - Chambre civile 3
N° de pourvoi : 06-19.633
Publié au bulletin
Solution : Cassation

Audience publique du mercredi 14 novembre 2007

Décision attaquée : Cour d'appel de Colmar, du 15 juin 2006

Président
M. Peyrat (conseiller doyen faisant fonction de président et rapporteur)

Avocat général
M. Guérin

Avocat(s)
SCP Masse-Dessen et Thouvenin, Me Cossa

Texte intégral

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 411-3 et L. 412-3 du code rural ;

Attendu qu'après avis de la commission consultative des baux ruraux, des arrêtés du commissaire de la République du département fixent,
en tenant compte des besoins locaux ou régionaux, la nature et la superficie maximum des parcelles de terre ne constituant par un corps de
ferme ou des parties essentielles d'une exploitation agricole pour lesquelles une dérogation peut être accordée aux dispositions des articles
L. 411-4 à L. 411-7, L. 411-8 (alinéa 1), L. 411-11 à L. 411-16 et L. 417-3 ; que le droit de préemption n'existe pas lorsqu'il s'agit de fonds
dont la location est dispensée de la forme écrite dans les conditions prévues à l'article L. 411-3 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Colmar, 16 décembre 2004 et 15 juin 2006), que les époux X... ont donné à bail à M. Y... une parcelle de
vigne de 8,07 ares par acte du 4 avril 1997 ; que, bien que l'arrêté du préfet du Haut-Rhin du 8 novembre 1995 ait fixé la superficie maximale
des parcelles non soumises au statut du fermage à 20 ares pour les terres affectées à la viticulture, les parties ont convenu que M. Y...
bénéficierait cependant pour l'exploitation de cette parcelle de ce statut ; que les époux X... ont vendu la parcelle à M. Y... par acte du 20
avril 2000 ; que la Société d'aménagement foncier et d'établissement rural d'Alsace (la SAFER), avisée le 17 mai 2000, a décidé d'exercer
son droit de préemption ; que M. Y... l'a assignée en annulation de cette décision, la SAFER demandant pour sa part l'annulation de la vente
;

Attendu que pour débouter la SAFER de sa demande, l'arrêt retient que le contrat de bail viticole du 4 avril 1997 contient notamment une
clause relative au droit de préemption prioritaire du preneur en cas de vente du fonds, que les parties ont visé les dispositions organisant
l'ensemble du statut du fermage, qu'elles avaient bien eu l'intention dans ces conditions d'adopter le statut et que par suite, le droit de
préemption du preneur en place, M. Y... s'exerçait prioritairement et primait celui de la SAFER, conformément à l'article L. 143-6 du code
rural ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la soumission volontaire au statut du fermage ne peut faire échec au droit de préemption d'ordre public de la
SAFER, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu'aucun moyen n'étant dirigé contre l'arrêt du 16 décembre 2004, le pourvoi doit être rejeté de ce chef ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi en ce qu'il est dirigé contre l'arrêt du 16 décembre 2004 ;

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 15 juin 2006, entre les parties, par la cour d'appel de Colmar ; remet, en
conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour
d'appel de Colmar, autrement composée ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la
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suite de l'arrêt cassé ;

Condamne M. Y... aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, condamne M. Y... à payer à la SAFER Alsace la somme de 2 000 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé à l'audience publique du quatorze novembre deux mille
sept, par M. Peyrat, conseiller doyen, conformément à l'article 452 du nouveau code de procédure civile.

Analyse
Publication : Bulletin 2007, III, N° 209

 Titrages et résumés

BAIL RURAL - Statut du fermage et du métayage - Domaine d'application - Soumission conventionnelle au statut - Effets - Obstacle au
droit de préemption d'une société d'aménagement foncier et d'établissement rural - Possibilité (non)

La soumission volontaire au statut du fermage ne peut faire échec au droit de préemption d'ordre public d'une société d'aménagement
foncier et d'établissement rural (SAFER). Dès lors, viole les articles L. 411-3 et L. 412-3 du code rural, la cour d'appel qui, pour
débouter une SAFER de sa demande en annulation d'une vente conclue au mépris de son droit de préemption, retient que les parties
étaient convenues que le preneur bénéficierait pour l'exploitation d'une parcelle, non soumise au statut du fermage en raison de sa
superficie, de ce statut et d'un droit de préemption prioritaire
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Norme d’ordre public 

Une norme d’ordre public est une règle impérative que les parties ne peuvent écarter et qui répond à
des exigences fondamentales ou à des intérêts primordiaux. Par exemple, malgré le principe de la 
liberté contractuelle, les contrats sont soumis à certaines règles que les contractants, mêmes s’ils 
sont d’accord entre eux, ne peuvent écarter. Une règle d’ordre publique peut être invoquée par un 
juge dans le règlement d’un litige, même si aucune des deux parties ne l’a invoquée. 

Ce caractère d’ordre public d’une règle de droit doit être prononcé explicitement, soit par le législateur, 
soit par le juge. 

Aux termes de l’article 6 u Code civil, « on ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois 
qui intéressent l’ordre public et les bonnes mœurs ». 

alecadre
Texte surligné 


	Décision n  2014-701 DC
	Vu le code rural et de la pêche maritime ;
	Vu le code de la santé publique ;
	Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 29 septembre 2014 ;
	Décision n  2014-701 DC



